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Bulletin d’inscription 

Société       

Adresse       

Code Postal       Ville       

 

Téléphone       Fax       

 

Responsable formation       

Courriel       

 

Intitulé du stage Date Nom du participant 

                  

                  

                  

 
Vous pouvez nous contacter : 
  
Par courrier : MONDIAL FORMATION  Par téléphone : 01 53 20 91 91 
 53 rue de la Chaussée d’Antin 
 75009 PARIS 

Par fax :  01 53 20 91 93 Par courriel : info@mondialformation.fr 
 
Toute demande d’inscription fera l’objet d’un bulletin d’inscription dont la signature vaudra acceptation des conditions générales de vente 
figurant ci-dessous : 
 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Le bénéficiaire reçoit, joint à la facture, un exemplaire de la convention de formation, prévue par la loi et s’engage à en retourner un exemplaire 
signé par lui à Mondial Formation. 
 
L’acceptation de la société Mondial Formation est conditionnée par le règlement du coût de la formation tel qu’il est fixé ci-dessous. 
Les factures sont payables à réception. Tout retard de paiement est passible, après mise en demeure, d’une pénalité acculée au taux de 1,5 fois 
le taux d’intérêt légal (loi n° 92-1442). Mondial Formation se réserve donc expressément le droit de disposer librement des places retenues par 
le bénéficiaire tant que les frais d’inscription en question n‘auront pas été couverts, dans les conditions prévues ci-dessous. 
 
CONDITIONS D’ANNULATION ET DE REPORT 
Pour toute annulation, fût-ce en cas de force majeure, moins de dix jours ouvrables avant le début de stage, il est prévu que : 
 

� Pour un stage inter, le montant de la participation restera immédiatement exigible à titre d’indemnité forfaitaire. 
� Pour un stage intra, 20% du coût total de l’action restera immédiatement exigible à titre d’indemnité forfaitaire. 

Toutefois, pour un stage, au cas ou Mondial Formation organiserait dans les six mois à venir une session de formation sur le même sujet, une 
possibilité de report sera proposée dans la limite des places disponibles et l’indemnité sera affectée au coût de cette nouvelle session. 


